
AVIS DE CONVOCATION À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE ET EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DE NIOCAN INC. 

 
 

AVIS EST DONNÉ PAR LA PRÉSENTE qu'une assemblée générale annuelle et extraordinaire 
des actionnaires de Niocan inc. (la « Société ») aura lieu aux bureaux de Blakes, Cassels & Graydon 
S.E.N.C.R.L./ s.r.l. situés au 1, Place Ville-Marie, Bureau 3000, Montréal, Québec H3B 4N8 
à 10 heures, heure de Montréal, jeudi le 29 juin 2017, aux fins suivantes: 

1. recevoir le rapport de la direction et les états financiers consolidés de la Société pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 2016, ainsi que le rapport des auditeurs s’y rapportant; 

2. élire les administrateurs de la Société pour l’année qui s’ensuit; 

3. nommer les auditeurs pour l’exercice en cours et autoriser les administrateurs à fixer leur 
rémunération; et 

4. considérer considérer et, s’il est jugé à propos, adopter, avec ou sans modification, une 
résolution visant la ratification et la confirmation du régime d’options d’achat d’actions de la 
Société, le tout tel que décrit dans la circulaire de sollicitation de procurations par la direction 
ci-jointe; et 

5. traiter de toute autre question qui pourrait être dûment soumise à l'assemblée ou à toute 
reprise de celle-ci en cas d'ajournement. 

 
Pour de plus amples renseignements concernant les questions ci-dessus, veuillez consulter la 

circulaire de sollicitation de procurations ci-jointe. Une copie du formulaire de procuration pour 
l’assemblée est également incluse. 
 
FAIT à Montréal (Québec) le 29 mai 2017. 
 
PAR ORDRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
[signé] 
 
Hubert Marleau 
Président du conseil d’administration,  
président et chef de la direction 

 
LES ACTIONNAIRES PEUVENT EXERCER LEURS DROITS EN ASSISTANT À L’ASSEMBLÉE OU 
EN REMPLISSANT UN FORMULAIRE DE PROCURATION. SI VOUS NE POUVEZ ASSISTER 
PERSONNELLEMENT À L’ASSEMBLÉE, VEUILLEZ REMPLIR, DATER ET SIGNER LE 
FORMULAIRE DE PROCURATION CI-JOINT ET LE RETOURNER À L’AGENT DES TRANSFERTS 
ET AGENT CHARGÉ DE LA TENUE DES REGISTRES DE LA SOCIÉTÉ, SERVICES AUX 
INVESTISSEURS COMPUTERSHARE INC., DANS L’ENVELOPPE PRÉVUE À CETTE FIN. LES 
DROITS DE VOTE RATTACHÉS À VOS ACTIONS SERONT EXERCÉS CONFORMÉMENT AUX 
DIRECTIVES DONNÉES DANS LA PROCURATION OU, À DÉFAUT, DE LA MANIÈRE INDIQUÉE 
DANS LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA DIRECTION CI-JOINTE. 
VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER À LA CIRCULAIRE DE SOLLICITATION DE PROCURATIONS DE LA 
DIRECTION CI-JOINTE POUR PLUS DE DÉTAILS. 


